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Genese et «töveloppenient du droit
international Imiimiiitaire
La Conference diplomatique sur la reaffirmation

et le developpement du droit
international humanitaire applicable dans les
conflits armes a tenu sa troisieme session ä

Geneve, du 21 avril au 11 juin 1976. Elle
representait la continuation des premiere
et deuxieme sessions qui s'etaient derou-
lees ä Geneve egalement, du 20 fevrier au
29 mai 1974, puis du 3 fevrier au 18 avril
1975, sessions au cours desquelles plus de
la moitie des quelque 140 articles des deux
projets de Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve de 1949 ont ete

adoptes. Une quatrieme session qui cons-
tituerait la «der des der» aura lieu l'annee
prochaine apres Päques.
Nous reviendrons dans un prochain
numero de cette revue sur les travaux de la
Conference.
En attendant la parution du compte rendu
de la session de la Conference diplomatique

annoncee ci-dessus, nous nous plai-
sons ä reproduire dans ce numero une
interessante etude realisee par le CICR.

La Redaction

Origine
Le droit international humanitaire qui
protege Thomme contre les consequences
de la guerre concerne chacun d'entre
nous. II n'est cependant pas assez connu
Quand peut-on l'invoquer et quelle
protection confere-t-il?
«Le dioit humanitaire est une branche du
droit international public qui s'inspire du
sentiment d'humamte et qui est centre sur
la protection de la personne.» Cette
citation, tiree d'une etude de M Jean Pictet,
dehmite la portee de ce droit qui vise a

attenuer les souffrances de toutcs les vic-
times des conflits armes au pouvoir de
1'ennemi. qu'il s'agisse des blesses, des
malades et des naufrages, des pnsonmers
de guei re ou des civils
Jusqu'a la moitie du XIXe siecle, les

accords conclus pour proteger les victimes
de la guerre n'avaient qu'un caractere
occasionnel, n'engageant que les parties
contractantes, selon des formules de

stricte reciprocite II s'agissait en realite
d'accords de capitulations mihtaires, vala-
bles, le plus souvent, pour la duree d'un
contht
La naissance du droit humanitaire, hee a

celle du mouvement de la Croix-Rouge,
renverse cette situation desormais, les

Etats seront lies par un traite universel.

applicable en tous temps et en toutes cir-
constances. Un pas enorme pour l'huma-
mte

De 1859 ä 1949
En 1859, Henry Dunant traverse la Lom-
bardic alors ä feu et ä sang II arrive au

soir d'une sanglante bataille a Solfenno et

constate avec horreur que des milliers de

soldats blesses sont laisses ä l'abandon,
sans soins, voues ä une mort certaine De
cette vision terrible nait l'idee de la Croix-
Rouge
Apres avoir improvise sur place, avec des

moyens de fortune, une action de secours,
Dunant entreprend de dire au monde ce

qu'il a vu en publiant Un souvenir de

Solfenno, livre qui va bouleverser l'Europe
Dans ce reportage avant la lettre, Dunant
propose une solution: son idee est de pal-
lier la carence des services samtaires des

armees en preparant des «secoureurs
volontaires» dans le temps de paix et en
obtenant leur «neutralisation» jusque sur
le champ de bataille
Quatre Genevois - Moymer, le general
Dufour, les docteurs Appia et Maunoir -
se joignent a Dunant pour former le

«Comite international de secours aux
blesses» — le futur Comite international de
la Croix-Rouge —; ä force d'enthousiasme
et de perseverance, lis parviennent, en
1864, ä persuader le Gouvernement suisse
de reunir une conference internationale ä

laquelle participent douze Etats et dont le
resultat tangible est la signature, la memc
annee, d'une Convention pour l'amehora-
tion du sort des mihtaires blesses dans les

armees en campagne
Desormais, les mihtaires blesses et
malades seront secourus et soignes, sans

aucune distinction de caractere defa-
vorable. quel que soit le camp auquel lis

appartiennent Le personnel sanitaire, le
materiel et les etablissements samtaires
seront respectes Iis seiont sumahses par
un signe distinctif - line croix rouge sur
fond blanc
La premiere Convention de Geneve,
signee en 1864, a donne naissance au droit
international humanitaire En 1899, est

signee a La Haye une convention adaptant
ä la guerre maritime les pnncipes de la
Convention de Geneve de 1864 En 1906,
les dispositions de la Convention de 1864
sont amehorees et completees En 1907,
la IVe Convention de La Have definit le

cercle des combattants ayant droit au
Statut de pnsonmers de guerre en cas de

capture et beneficiant d'un traitement par-
ticulier pendant toute la duree de leur cap-
tivite Ces trois Conventions sont reaffir-
mees et developpees en 1929 En 1949

sont adoptees les quatre Conventions de

Geneve actuellement en vigueur
La Conference diplomatique de 1949 est

capitale ä plus d'un titre: en effet, outre la

mise au point de la Convention relative a

la protection des personnes civiles en

temps de guerre, eile permet une revision
des Conventions anteneures, dont les

textes sont ainsi harmonises. Les Conventions

de Geneve de 1949, qui comptent
quelque 400 articles, constituent un
veritable «monument» jundique, qui assure,

depuis pres de trente ans, la protection
d'innombrables victimes de conflits armes

Le Comite international de la

Croix-Rouge
Organisation neutre et pnvee dont tous les

membres sont suisses, le CICR est charge

de veiller ä l'application, par les Etats

signataires, des Conventions de Geneve

dont ll est le promoteur. En outre, ll est

particulierement designe, en raison meme

de sa neutralite, pour offnr ses services

aux belhgerants au benefice des victimes

des conflits
Le CICR agit tout d'abord en faveur des

mihtaires blesses, malades et naufrages,
des pnsonmers de guerre aux mams de

1'ennemi, dont ll s'efforce, de la capture ä

la liberation, d'ameliorer les conditions de

vie Pour cela, ll envoie ä travers le monde

des delegues qui visitent les lieux de
travail ou se trouvent les captifs, qui s'en-

quierent des conditions de logement, de

traitement, d'alimentation, et qui inter-

viennent aupres de la Puissance detentnce

pour obtemr, le cas echeant, les ameliorations

necessaires
Le CICR agit egalement en faveur de la

population civile se trouvant en terntone

ennemi ou sous regime de l'occupation D

mtervient aussi lors de conflits non mter-

nationaux, en sa qualite d'intermediaire
neutre (aiticle 3 commun aux quatre

Conventions de Geneve de 1949)
Une autre activite importante du CICR

consiste ä rechercher les disparus et a

transmettre les messages famihaux entre

les personnes separees par les evenements

L'Agence centrale de recherches du

CICR, dont le siege est ä Geneve egale-

ment, a constitue en quelque cent ans un

hchier de 49 millions de cartes se rappor-

tant a 18 millions de cas individuels
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Enfin, le CICR peut etre appele a

apporter des secours a la population civile

que la guerre a reduite a la famine Etant
bien souvent le seul a pouvoir franchir les

barbeles, traverser les blocus ou circuler
librement dans une zone occupee, le
CICR achemine ainsi vivres, medicaments,

vetements
Selon l'envergure de l'aide requise, le
CICR fait appel aux Societes nationales de

la Croix-Rouge (du Croissant-Rouge et du
Lion-et-Soleil-Rouge), a la Ligue des

Societes de la Croix-Rouge, aux Gouvernements

restes a l'ecart du conflit, ainsi
qu'aux organisations volontaires

Developpement du droit
international humanitaire
Promotern du droit international humanitaire,

le CICR s'attache egalement a le

developper parallelement a revolution
des conflits II le fait par etapes succes-
sives, lorsque la revision des textes parait
necessaire et possible Des 1965, ll lui
semble que cette heure a sonne et il
commence a s'y preparer En 1969, a l'occa-
sion de la XXIe Conference internationale
de la Croix Rouge qui se tient a Istanbul
et a laquelle participent les representants
des Gouvernements signataires des

Conventions, la communaute internationale

le mandate officiellement dans ce
sens

En fait, il ne s'agit pas de refondre m
meme de reviser les Conventions de
Geneve de 1949, mais de les developper
et de les completer En effet, bien que les
Conventions de Geneve de 1949 gardent
toute leur valeur, elles se revelent parfois
msuffisantes pour que soient respectees,
dans les conflits armes contemporains, les

exigences de l'humamte Devant cette
situation, la communaute internationale a

ressenti l'urgente necessite de proceder a
la reaffirmation et au developpement du
droit international humanitaire, 1'essentiel
de cette entrepnse devant se concentrer
sur les points suivants
a) Protection de la population civile
Depuis 1949, le monde connait une evolution

tres rapide dans tous les domaines, y
compris celui de la guerre On assiste a la
multiplication des conflits armes qui cau-
sent d'mnombrables victimes dans la
population civile cruellement exposee aux
dangers resultant des hostihtes
Certes la IVe Convention de Geneve
confere une protection a la population
civile, mais eile ne vise, pour 1'essentiel,
lue les cas des personnes au pouvoir de
1 ennemi Seul le Titre II de cette Conven-
t'on pose quelques limites aux destructions
causees par les combats II est done urgent
de renforcer la protection generale de la
Population civile contre les effets des hos-
tüites II ne suftit cependant pas de penser
aux personnes, il faut aussi leur permettre
de vivre dans des conditions acceptables,

e'est-a dire proteger les biens necessaires
a leur existence ainsi doit etre prohibee,
la destruction des biens indispensables a la
survie (cultures, betails, etc et des
installations contenant des forces dangereuses
(barrages, centrales nucleaires, etc
b) Methoden et moyens de combat
Autre point important, celui du comporte-
ment des combattants, he aux methodes
utihsees dans le combat II convient d'as-
surer une certaine loyaute dans la lutte qui
oppose les combattants et de sauvegarder,
par ce biais les regies relatives a la protection

de la population civile Dans ce

contexte, le probleme de la guerilla se

pose avec acuite On assiste aujourd'hui
au developpement de cette methode de

guerre qui est bien souvent rendue necessaire

en raison du desequihbre qui existe
entre les forces qui s'affrontent C'est

pourquoi la protection des victimes est
d'une urgente necessite
c) Protection du personnel
et des transports sanitaires
Les Conventions de Geneve de 1949
accordent une immunite au personnel et
aux etabhssements sanitaires mihtaires
amsi qu'aux hopitaux civils reconnus a ce

titre et signalises par l'embleme de la

Croix-Rouge Le personnel samtaire mili-
taire et le personnel samtaire des hopitaux
civils doit etre respecte et protege Toute-
fois, pour assurer aux blesses, malades et
naufrages des soins rapides et efficaces, il
parait necessaire d'etendre cette protection

a l'ensemble du personnel soignant
civil ainsi qu'aux installations sanitaires
civiles, qu'elles soient fixes ou mobiles De

meme, on desire proteger les membres des

services dits de «protection civile»,
defense aenenne passive et le personnel
rehgieux civil
Dans le domaine des transports sanitaires
mihtaires, une adaptation se revele
urgente en ce qui concerne l'aviation En
effet, les moyens de detection modernes
permettent aujourd'hui de tirer sur un
avion avant meme de l'avoir vu Dans ces

circonstances, le signe de la croix rouge
peint sur une carhngue n'est plus süffisant
II faut done trouver des signaux interna
tionalement reconnus qui permettent de

signaliser l'aviation samtaire par des

moyens electromques (signaux lumineux,
radar, radio, etc Ces dispositions seront
etendues par analogie aux transports
sanitaires sur terre et sur mer Cette signahsa-
tion aura en outre le mente de raccourcir
considerablement les demarches necessaires

pour les plans de route des avions
survolant le terntoire de l'ennemi
d) C onflits armes non internationaux
Les nombreux conflits armes non interna
tionaux qui ont eclate ces dermeres annees
dans le monde, ont prouve que la seule

disposition des Conventions de 1949 qui
soit applicable dans ce type de conflit
(article 3 commun), en depit des services

qu'elle a deja rendus, est insuffisante En
effet, si l'article 3 edicte les pnncipes
generaux de traitement humain applicables

en toutes circonstances aux personnes
qui ne prennent pas ou plus part aux hostihtes,

de fait il ne contient aucune regie
relative au traitement des pnsonmers, a

l'lmmunite des services sanitaires, au
respect du signe de la croix rouge, aux actions
de secours en taveur de la population
civile
e) Application du droit humanitaire
C'est aux Etats qu'il appartient, en pre
mier lieu, de respecter et de faire respecter
les Conventions de Geneve auxquelles lis
sont parties Ces Conventions contiennent
cependant un Systeme - Puissances pro-
tectnces ou leurs Substituts - prevu pour
facihter leur application Des Etats tiers
sont ainsi charges, avec l'accord des

belligerents Interesses, de diverses täches de

protection des mterets de l'autre partie au
conflit, ainsi que de la surveillance de l'ap-
phcation des Conventions de Geneve Or
ce Systeme n'a que tres rarement fonc-
tionne depuis 1949 II s'agit done de tenter
d'ameliorer la procedure de designation
des Puissances proteetnees afin d'en per
mettre un fonctionnement plus efficace

La Conference diplomatique
En septembre 1969, la XXIe Conference
internationale de la Croix-Rouge, reume a

Istanbul, adopte a 1 unammite une resolution

demandant au CICR d'une part de

poursuivre activement ses efforts en vue
d'elaborer, le plus rapidement possible,
des propositions concretes de regies afin
de completer le droit international humanitaire

en vigueur, et d'autre part d'inviter
des experts gouvernementaux a se reumr
pour etre consultes sur ces propositions
Le CICR convoque alors, au printemps
1971, une Conference d'experts
gouvernementaux dont la premiere session est

suivie par une quarantaine de pays, une
seconde session, reume en 1972, groupe
plus de 400 experts delegues par 77
Gouvernements En dehors de ces deux
sessions, le CICR procede a de nombreuses
consultations individuelles ou collectives
reunions, a La Haye en 1971 et a Vienne
en 1972, des experts des Societes nationales

de la Croix-Rouge, du Croissant-
Rouge et du Lion-et-Soleil Rouge, reu
mon a tin 1971 des organisations non gou-
vernementales, etc Le Secretaire general
des Nations Unies est en outre tenu
informe du developpement des travaux
dont le rapport est presente aux sessions
de 1 Assemblee generale des Nations
Umes
De ces travaux preparatoires sont issus
deux projets de Protocoles additionnels
aux Conventions de Geneve de 1949 Le

premier projet concerne la protection des

victimes des conflits armes internationaux,
le second est relatif a la protection des
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victimes des conflits armes non internatio-
naux. Les deux projets de Protocoles addi-
tionnels sont soumis, en 1973, ä la XXIIe
Conference internationale de la Croix-
Rouge, tenue ä Teheran. Le CICR reqoit ä

cette occasion le plein appui de la commu-
naute internationale pour la poursuite de
l'ceuvre entreprise. De meme la Conference

internationale recommande-t-elle
de renforcer le role et de faciliter les acti-
vites humamtaires des Societes nationales
et de leur Federation, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge, en faveur des
victimes de conflits armes par l'introduc-
tion de dispositions appropnees dans les
Protocoles additionnels.
En 1973 egalement, le Gouvernement
suisse - Etat depositaire des Conventions
de Geneve de 1949 - convoque une
Conference diplomatique reunissant les

plenipotentiaires de tous les Etats parties
aux Conventions de 1949 ou membres des
Nations Unies pour discuter des projets de
Protocoles prepares par le CICR.
La premiere session de la Conference
diplomatique se deroule au printemps
1974 ä Geneve. Au total, les delegues
plenipotentiaires de 126 pays, ainsi que les

representants de 14 mouvements de
liberation nationale et 35 organisations non
gouvernementales et intergouvernemen-
tales siegent pendant plus de cinq
semaines. De nombreuses Societes de la
Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du

Lion-et-Soleil-Rouge sont representees au
sein des delegations gouvernementales.
Quant ä la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, eile participe ä la Conference
diplomatique avec un Statut d'observateur
particulier.
Les debats portent, pendant la plus grande
partie de cette premiere session, sur les

questions d'organisation des travaux et de

procedure. Aussi, une deuxieme session
est-elle necessaire. Elle est convoquee
pour le printemps 1975.
Les delegations se retrouvent ä Geneve du
3 tevner au 18 avril 1975. La phase
d'organisation de la Conference etant ter-
nnnee, les questions de procedure etant
resolues, les trois Commissions prmcipales
de la Conference avancent ä grands pas
dans la matieie juridique. Une quatneme
Commission, dite «ad hoc», est chargee de

traiter des questions des aimes appclees
«conventionnelles» qui causent des maux
superflus ou qui frappent sans discrimination.

Au cours de quelque 500 seances (y
comprts Celles de plusieurs groupes de
travail). plus de la moitie des quelque 140

at tides des Protocoles sont adoptes par les

Commissions (47 pour le projet de Proto-
cole I et 23 pour le proiet de Protocole II).

Dispositions prmcipales adoptees par les

differentes Commissions
a) La Commission I, chargee d'examiner
les dispositions generales relatives ä la

mise en ceuvre et au controle de l'apphca-
tion du droit humamtaire, adopte 12 articles

du Protocole I et 8 du Protocole II. En
outre, un article supplementaire est mtro-
duit, qui se rapporte ä la protection des

journahstes en mission penlleuse.
Parmi les dispositions les plus importantes
du Protocole I (conflits internationaux)
discutees par cette Commission, figure
Particle premier qui etablit la portee du
Protocole, et dans lequel est introduite la
notion de luttes contre la domination colo-
niale et Poccupation etrangere et contre
les regimes racistes dans l'exercice du
droit des peuples ä disposer d'eux-memes;
Particle 5, relatif ä la designation des
Puissances protectnces et de leur Substitut,
renforce la procedure de designation de

l'Etat tiers choisi par les belligerants pour
cette täche; ll prevoit aussi la possibility,
pour le CICR ou tout autre organisme
humamtaire impartial, d'assumer cette
fonction.
Le champ d'apphcation du Protocole II
(conflits armes non internationaux) suscite
de longs debats. Le texte adopte prevoit
l'apphcation des dispositions de ce Protocole

dans les conflits internes d'une cer-
taine intensity, excluant les troubles et les

tensions Interieurs. Cependant, il est
stipule que Particle 3 commun aux quatre
Conventions de Geneve de 1949 (qui
enonce les pnncipes humamtaires fonda-
mentaux ä respecter en toutes circons-
tances) demeure mchange et applicable
dans tous les cas de conflits armes non
internationaux.
b) La Commission II, qui traite de la
protection des blesses, des malades et des

naufrages (civils et militaires), ainsi que
des unites, des moyens de transport et du

personnel sanitaires, adopte 21 articles du
Protocole I et 8 du Protocole II.
Les travaux de cette Commission avancent
avec rapidite et sont caracterises par une
atmosphere particulierement constructive.
Ainsi, les dispositions visant ä conferer la

protection du signe de la Croix-Rouge ä

Pensemble du personnel rehgieux et sani-
taire civil (permanent ou temporaire),
ainsi qu'aux etabhssements et moyens de

transport sanitaires civils sont adoptees en
commission. Une meilleure protection de

la mission medicale est egalement reahsee,
notamment en ce qui concerne la non-
delation dans le corps medical. En outre,
les medecins ne pourront plus etre
contraints d'accomphr des actes contraires
ä la deontologie Certains articles etendent
considerablement la protection des

Conventions de 1949, en interdisant
notamment les prises de sang et les greffes
sans Paccord du donneur. Un autre article
se refere au role que peut jouer la population

civile en temps de guerre, lui accordant

protection et facilites lorsque, par
exemple, eile est amenee ä soigner des

blesses, qu'ils soient partisans ou ennemis

Enfin, en ce qui concerne les moyens de

transport sanitaires, des systemes d'identi-
fication electroniques (signaux, radar,
radio et feux lumineux) sont mis au point
par une sous-commission technique, afin

d'immuniser l'aviation sanitaire civile
Une rationalisation des demarches
relatives aux plans de vol des avions est egalement

adoptee. Quant aux moyens de

transport sur mer et sur terre, ils benefi-
cieront aussi de facilites analogues ä Celles

prevues pour l'aviation.
c) La Commission III, qui a ä son ordre
du jour, d'une part, la protection de la

population civile, d'autre part, les

methodes et moyens de combat, adopte

pour les Protocoles I et II, respectivement
17 et 7 articles.
Les pnncipes fondamentaux de la protection

de la population civile sont acceptes,
tant pour les conflits armes internationaux
qu'internes. Ces dispositions prevoient
notamment l'mterdiction d'attaques mdis-

criminees (par exemple les bombarde-
ments de zone) et interdisent le recours ä

certames methodes de guerre, telles la

famine ou la destruction des ressources
ahmentaires necessaires ä la survie.
La Commission adopte egalement certains

articles reglementant les methodes et

moyens de combat, notamment ceux qui

stipulent que les Parties au conflit n'ont

pas un choix illimite dans ce domaine.
d) La Commission ad hoc se penche sur la

question de l'mterdiction ou de la limitation

de l'emploi de certaines armes. En

fait, cette matiere n'est pas incluse dans les

Protocoles et eile fait actuellement l'objet
de travaux separes. C'est ä la demande de

la communaute internationale que le

CICR a ete amene ä convoquer une
premiere Conference d'experts gouverne-
mentaux sur cette question. Cette reunion,

qui a eu lieu en automne 1974 ä Lucerne,

a reum les experts medecins, militaires el

juristes d'une cinquantaine de pays. Elle a

permis d'etablir un mventaire des armes ä

etudier. Celles-ci comprennent cinq
categories (armes incendiaires, projectiles de

petit calibre ä haute vitesse initiale, armes

ä action differee, armes ä effet de souffle

et de fragmentation, armes futures) pour

lesquelles il s'agit aujourd'hui de formuler

des regies d'interdiction ou de limitation
acceptables et applicables par les Etats H

ne s'agit done pas de discuter des
questions de fabrication, de stockage ou de

vente d'armement, pas plus que de se pen-

cher sur le probleme des armes atomiques,

biologiques ou chimiques, qui font l'objet

d'etudes dans d'autres enceintes 0es

Nations Unies notamment).
La Commission ad hoc prend connais-

sance du rapport de la Conference
d'experts gouvernementaux de Lucerne et

accepte que le CICR convoque ä Lugano

une deuxieme session de cette reunion en

fevrier 1976
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